
Guerville - La Plagne 
Il est temps d’agir !
La nouvelle piscine de La Plagne est toujours bien remplie, 

mais elle attend les maîtres nageurs sauveteurs 
avant d’ouvrir au public…

Le promoteur abandonne le projet.
Mais est-il juste qu’il s’en sorte aussi facilement 

en laissant le site dans un tel état ?



Madame, Monsieur,

JADE est une association yvelinoise, indépendante, qui existe depuis 30 
ans. Sa vocation est la protection de l’environnement et de la biodiversité.
En savoir plus sur JADE : www.jade-asso.fr

Un projet de promotion immobilière était porté depuis 2018 
dans une zone humide sans DLE, contesté par les Associations. 
En Avril 2025 le projet est abandonné par le promoteur suite aux 
procédures engagées par les Associations.

Dans ce dossier du 21 rue des Saules, le collectif des Plagnots nous 
a contacté afin de pouvoir les aider face à ce gâchis impactant votre 
environnement, et présentant des risques importants pour la population et 
la faune sauvage.
Ce dossier a été piteusement traité par la commune, ce qui a conduit à  en 
arriver à cette gabegie.

Les dysfonctionnements successifs sont effarants, pourtant les analyses de 
sol étaient très claires, mettant en avant le caractère humide de la parcelle.

En février 2024 le collectif « PLAGNOTs » se crée pour contester la 
suppression du terrain de pétanque et de la Salle des fêtes au profit d’un 
parking pour de nouveaux logements.

Courant 2024, et en concertation avec le collectif, nous avons tout de suite 
agit auprès des services de l’Etat, et de la commune, par des courriers, 
recours, et signalements de notre avocat.

Les alertes que nous avons réalisées auprès des services de la Préfecture 
ont conduit à ce que les services de l’Etat réagissent, par une mise en 
demeure adressée au pétitionnaire «1001 vies habitat», mais ceci seulement 
au début de cette année 2025, le délai de remise en état étant très 
largement dépassé.

La réponse sévère de la Nature et de la Préfecture oblige le pétitionnaire de 
renoncer à son projet, sans pour autant remettre cette parcelle en état.



Pour nous substituer à l’incurie du constructeur, et à la mauvaise prise en 
charge de ce dossier par la commune, nous sommes contraints d’engager 
un « référé civil » tendant à la remise en état sous contraintes financières 
journalières.

Nous vous proposons donc aujourd’hui de nous rejoindre afin de stopper 
ensemble ces atteintes à votre cadre de vie, et de faire un don à notre 
Association, pour financer notre action en justice, afin de 
remettre en état votre environnement, en obligeant les 
fautifs à réparer leurs dégâts.

La confidentialité des donateurs est assurée. Chacun peut contribuer selon ses 
possibilités, 20€, 50€… 100€ ou plus. JADE étant tenue de rendre compte aux 
donateurs de l’utilisation des fonds et de l’état d’avancement des démarches ou 
procédures.
Les dons sont défiscalisables (par exemple le coût réel d’un don de 100€ après 
défiscalisation est de 33€). JADE vous transmettra un reçu.

Pour faire un don ou obtenir des informations, 
prenez contact avec nous : contact@jade-asso.fr
Chaque prise de contact reste confidentielle au sein de notre Association.

Les fondations se sont 
transformées en piscine… 
(sources et ruissellements) : 
2500 m2 x 2,50m de 
profondeur !



Association JADE - En Mairie – 25 Grande Rue - 78770 Auteuil le Roi

www.jade-asso.fr  •  contact@jade-asso.fr

Vous souhaitez faire un don à JADE ?
Afin de nous soutenir, et nous permettre de conduire les actions en justice à Guerville - La Plagne.  

Nom - Prénom

Adresse

Tél

Courriel

Je fais un don de   €

Paiement par :      Chèque 	   Virement bancaire

• Par chèque : Merci de libeller votre chèque à l’ordre de « Association JADE » , et le poster à 
Association JADE - En Mairie – 25 Grande Rue - 78770 Auteuil le Roi. 
Indiquer en accompagnement « Don pour Guerville - La Plagne ».

• Par virement : Association JADE - FR76 3006 6106 7300 0200 2250 158 - BIC : CMCIFRPP
Indiquer en accompagnement « Don pour Guerville - La Plagne ».

Merci de remplir ce formulaire et nous le transmettre à contact@jade-asso.fr 
que ce soit pour les virements ou les chèques, ces renseignements sont indispensables 

à l’émission des reçus fiscaux.

URBANISME ET 
ENVIRONNEMENT

FORÊTS PRATIQUES 
AGRICOLES

RÉVISIONS 
DE PLU

BIODIVERSITÉ

PRÉVENTION DES 
INONDATIONS

PROTECTION DES 
ZONES HUMIDES

LUTTE CONTRE 
LES POLLUTIONS 
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